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L. 4-5 : qu[ampluribìis], form e 
archaïque pour compluribus ; 1. 6
9 : dans la  lacune, à d ro ite  du  
milieu, restes d ’un chiffre su r un  
fragm en t isolé ; on p o u rra it pen
ser au x  IIII  publica Africae; 
1. 11 : peu t-ê tre  [soc]io vena[licii], 
m em bre de la  société p ercev an t 
l 'im p ô t sur les esclaves.

Les Transalpini on t fa it partie  
d ’une société de com m erce ; les 
Norici e t les Vindelici sem blen t 
être aussi des com m erçants ; les 
rapp’orts d ’O tacilius avec ces 
groupem ents, tra n sp o r ta n t vers 
le N ord les p rodu its  de la  Gaule 
m éridionale par le R hône e t à 
travers la  Suisse, ou des m ar
chandises de p rovenance ita lique 
par le lac de Còme, puis p ar B re
genz, ne pou v aien t être  que ceux 
d ’un  p a tro n  ; la société des Cisal
pini el Transalpini a v a it ses siè
ges p rinc ipaux  à L yon (C . I .  L., 
X II I ,  n° 2029 =  IL  D essau, I.  
L. S . ,  n° 7279) e t à M ilan (C. I.
L. , V, n° 5911 =  D essau, n° 7527) ; 
elle a v a it une succursale à Aven- 
ches (C. I. L . .  XIII. n° 5071 =
= Ilow ald  cl Meyer, np. cil., 

p.  201, n °  2 0 9 ). ’
L. 13-14 : [in Avent (ico) con

sist (entium)\ est pu rem en t hypo- 
Lhétique ; 1. 14 e t suiv. : supposer 
quelque chose com m e ob egregia 
ejus erga omnes merita scholam cl 
statuas ponendas curaverunt (l’in 
sc rip tion  c o n s titu a it la  paroi du  
fond d ’une schola ; il d ev a it y 
avoir à A venehes un  com plexe de 
locaux  sem blable à celui du  « foro 
delle corporazioni » d ’Ostie).

M. A v i- Y o n a h . Mo unt  Carmel
A N D  T H E  G o d  O F  B A A L B E K
(ex tra it de I srael  E x p l o r a 
tion  J o u r n a l , II , 2, 1952, 
p. 118-124 e t pl. 8).
A u Musée du  M ont Carm el.

Pied sculpté en marbre dont la 
plinthe porte

206) de face :
Ail 'HXiOTtoXeÎTT] Kocpp.7)Xq> 

IYIoùX. Eùtu^Sç.

Sur le côté droit :
KÓX. Kawjapeùç.

KôX(tûv) KaurapEÙç ; il s’agit de 
Césarée de Palestine.

Le dieu du Carmel, identifié à 
Jupiter Héliopolitain, n’est qu’un 
Baal phénicien.

Plutôt que d’appartenir à une 
statue, le pied doit être un pied 
votif (cf. R. Dussaud, C. R. 
Acad. Inscr., 1952, séance du 
25 juillet).

G. B a r b i e r i . L ’al bo  s e n a t o r io  
d a  Se t t im io  S e v e r o  a Ca r i 
n o , 193-285 (St u d i  p u b b l ic a 
t i  d a l l ’ I s t it u t o  i t a l ia n o  
p e r  la  St o r ia  a n t ic a , fase. 6). 
Roma, 1952.
Ouvrage de xxm-795 pages, 

basé essentiellement sur les in
scriptions et leur chronologie.

Ire partie (p. 11-412). Listes 
sénatoriales par ordre alphabéti
que, divisées en quatre chapitres : 
époque de Septime Sévère et Ca
racalla ; de Macrin à Alexandre 
Sévère ; de Maximin à Carin ; 
époque imprécise entre Septime 
Sévère et Carin. — Un appendice 
traite des Usurpateurs jusqu’à 
Sévère Alexandre, puis après Sé
vère Alexandre, et dans une se
conde section des consuls nom
més par les Usurpateurs.

IIe partie (p. 413-585). Le 
nombre des sénateurs ; leur pa
trie ; les sénateurs d’origine sé
natoriale ; les adlecli dans le Sé
nat ; la durée des légations pro
vinciales ; praeses et -fiyepitóv.
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